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PACK AMOVIBLE DE REACTIVATION D’UN TURBOMOTEUR, 
ARCHITECTURE D’UN SYSTÈME PROPULSIF D’UN 

HÉLICOPTÈRE MULTI-MOTEUR ÉQUIPÉ D’UN TEL PACK ET 

HÉLICOPTÈRE CORRESPONDANT

1. Domaine technique de l’invention

L’invention concerne un pack de réactivation d’un turbomoteur 

d’hélicoptère apte à fonctionner dans au moins un régime de veille au cours d’un 

vol stabilisé de l’hélicoptère, dit turbomoteur hybride.

L’invention concerne aussi une architecture d’un système propulsif d’un 

hélicoptère multi-moteur -en particulier bimoteur ou trimoteur- équipé d’au 

moins un tel pack de réactivation. L’invention concerne également un hélicoptère 

comprenant un système propulsif présentant une telle architecture.

2. Arrière-plan technologique

Un hélicoptère bimoteur ou trimoteur présente de manière connue un 

système propulsif comprenant deux ou trois turbomoteurs, chaque turbomoteur 

comprenant un générateur de gaz et une turbine libre entraînée en rotation par le 

générateur de gaz, et solidaire d’un arbre de sortie. L’arbre de sortie de chaque 

turbine libre est adapté pour mettre en mouvement une boite de transmission de 

puissance, qui entraîne elle-même le rotor de l’hélicoptère.

H est connu que les turbomoteurs de l’hélicoptère fonctionnent à des 

régimes qui dépendent des conditions de vol de l’hélicoptère. Dans tout le texte 

qui suit, un hélicoptère est dit en situation de vol de croisière lorsqu’il évolue dans 

des conditions normales, au cours de toutes les phases du vol, hors phases 

transitoires de décollage, de montée, d’atterrissage ou de vol stationnaire. Dans 

tout le texte qui suit, un hélicoptère est dit en situation critique de vol lorsqu’il est 

nécessaire qu’il dispose de la puissance totale installée, c’est-à-dire dans les 

phases transitoires de décollage, de montée, d’atterrissage et de régime dans 

lequel un des turbomoteurs est défaillant, désigné par l’acronyme anglais OEI 

(One Engine Inoperative).
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Il est connu que lorsque l’hélicoptère est en situation de vol de croisière, 

les turbomoteurs fonctionnent à des niveaux de puissance faibles, inférieurs à leur 

puissance maximale continue. Ces faibles niveaux de puissance entraînent une 

consommation spécifique (ci-après, Cs) définie comme le rapport entre la 

consommation horaire de carburant par la chambre de combustion du turbomoteur 

et la puissance mécanique fournie par ce turbomoteur, supérieure de l’ordre de 

30% à la Cs de la puissance maximale de décollage, et donc une surconsommation 

en carburant en vol de croisière.

En outre, les turbomoteurs d’un hélicoptère sont conçus de manière 

surdimensionnée pour pouvoir maintenir l’hélicoptère en vol en cas de panne de 

l’un des moteurs. Cette situation de vol correspond au régime OEI décrit ci- 

dessus. Cette situation de vol survient suite à la perte d’un moteur et se traduit par 

le fait que chaque moteur en fonctionnement fournit une puissance bien au-delà de 

sa puissance nominale pour permettre à l’hélicoptère de faire face à une situation 

périlleuse, puis de pouvoir poursuivre son vol.

D’autre part, les turbomoteurs sont également surdimensionnés pour 

pouvoir assurer le vol dans tout le domaine de vol spécifié par l’avionneur et 

notamment le vol à des altitudes élevées et par temps chaud. Ces points de vol, 

très contraignants, notamment lorsque l’hélicoptère a une masse proche de sa 

masse maximale de décollage, ne sont rencontrés que dans certains cas 

d’utilisation.

Ces turbomoteurs surdimensionnés sont pénalisants en termes de masse et 

de consommation de carburant. Afin de réduire cette consommation en vol de 

croisière, il est envisagé de mettre en veille en vol l’un des turbomoteurs. Le ou 

les moteurs actifs fonctionnent alors à des niveaux de puissance plus élevés pour 

fournir toute la puissance nécessaire et donc à des niveaux de Cs plus favorables.

Les demandeurs ont proposé dans les demandes ER1151717 et 

ER1359766, des procédés d’optimisation de la consommation spécifique des 

turbomoteurs d’un hélicoptère par la possibilité de placer au moins un 

turbomoteur dans un régime de puissance stabilisée, dit continu, et au moins un 

turbomoteur dans un régime de veille particulier duquel il peut sortir de manière 
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rapide ou normale, selon les besoins. Une sortie du régime de veille est 

dite normale lorsqu’un changement de situation de vol impose l’activation du 

turbomoteur en veille, par exemple lorsque l’hélicoptère va passer d’une situation 

de vol de croisière à une phase d’atterrissage. Une telle sortie de veille normale 

s’effectue sur une durée de 10s à 1 min. Une sortie du régime de veille est dite 

rapide lorsqu’une panne ou un déficit de puissance du moteur actif intervient ou 

que les conditions de vol deviennent soudainement difficiles. Une telle sortie de 

veille rapide s’effectue sur une durée inférieure à 10s.

La sortie d’un régime de veille d’un turbomoteur est obtenue par le biais 

d’un pack de réactivation du turbomoteur.

Le demandeur a déjà proposé plusieurs packs de réactivation d’un 

turbomoteur hybride. Par exemple, ce pack de réactivation peut comprendre un 

dispositif de stockage d’énergie tel qu’un stockage électrochimique du type 

batterie Li-Ion ou un stockage électrostatique du type surcapacité, qui permet de 

fournir au turbomoteur l’énergie nécessaire pour réactiver et atteindre rapidement 

un régime de fonctionnement nominal. Selon une autre proposition du demandeur, 

ce pack comprend un générateur de gaz à propergol solide adapté pour activer une 

turbine d’entrainement de l’arbre du turbomoteur.

L’ensemble des solutions proposées pour réactiver un turbomoteur en 

veille présente l’inconvénient d’alourdir le turbomoteur. Le gain en 

consommation de carburant obtenu par la mise en veille du turbomoteur est donc 

en partie perdu par le surpoids occasionné par le pack de réactivation.

En outre, au cours de sa vie, un hélicoptère peut effectuer des missions de 

différentes natures dont certaines ne permettent pas de mettre le turbomoteur 

hybride en veille. L’hybridation d’un tel turbomoteur, c'est-à-dire, la capacité de 

mettre ce turbomoteur en veille et de le réactiver par la mise en œuvre d’un pack 

de réactivation, peut donc, pour certaines missions détériorer les performances de 

l’hélicoptère.

De plus, un hélicoptère dont seul un turbomoteur est apte à être mis en 

veille peut présenter un vieillissement différent des autres turbomoteurs, 

introduisant ainsi un déséquilibre.
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Les inventeurs ont donc cherché un moyen pour maintenir les 

performances d’un hélicoptère, quelles que soient les missions qu’il effectue. Les 

inventeurs ont notamment cherché à pouvoir sans difficultés majeures adapter un 

hélicoptère aux missions qu’il doit effectuer. Les inventeurs ont également 

cherché un moyen d’équilibrer le vieillissement des turbomoteurs sur un 

hélicoptère.

3. Objectifs de l’invention

L’invention vise à fournir un pack de réactivation d’un turbomoteur qui 

peut être monté sur un turbomoteur ou démonté du turbomoteur selon les besoins 

du vol.

L’invention vise aussi à fournir un pack de réactivation d’un turbomoteur 

qui permet d’hybrider un turbomoteur en fonction des besoins.

L’invention vise aussi à fournir un pack de réactivation qui permet 

d’équilibrer le vieillissement des turbomoteurs d’un hélicoptère.

L’invention vise aussi à fournir, dans au moins un mode de réalisation, une 

architecture d’un système propulsif d’un hélicoptère équipé d’un pack de 

réactivation selon l’invention.

4. Exposé de l’invention

Pour ce faire, l’invention concerne un pack amovible de réactivation d’un 

turbomoteur d’hélicoptère comprenant un générateur de gaz équipé d’un arbre, 

ledit turbomoteur étant apte à fonctionner dans au moins un régime de veille au 

cours d’un vol stabilisé de l’hélicoptère, ledit pack amovible comprenant :

- un boîtier amovible comprenant un arbre de sortie de boîtier,

- des moyens commandés d’entrainement en rotation dudit arbre de 

sortie de boîtier, dits moyens de réactivation dudit turbomoteur,

- des moyens mécaniques d’accouplement réversible dudit arbre de 

sortie de boîtier audit arbre d’entrainement dudit générateur de gaz.

L’invention permet donc d’hybrider un turbomoteur à la demande, c'est-à- 

dire d’autoriser une mise en veille du turbomoteur par la fourniture d’un pack de 

réactivation du turbomoteur en cas de besoin, ce pack étant amovible. Le pack 
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comprend un boîtier amovible dont l’arbre de sortie est couplé à l’arbre du 

générateur de gaz par des moyens d’accouplement réversible. L’arbre du boîtier 

peut donc être accouplé à l’arbre du générateur de gaz d’un turbomoteur lorsque 

l’on souhaite hybrider ce turbomoteur. Un pack de réactivation amovible selon 

l’invention permet donc de ne monter le pack sur un turbomoteur que lorsqu’un 

vol d’un hélicoptère équipé de ce turbomoteur est de nature à pouvoir rencontrer 

une phase de vol au cours de laquelle ce turbomoteur peut être mis en veille. De 

plus, lors d’une telle mission, il est possible de choisir sur quel turbomoteur le 

pack amovible est monté, de telle sorte que les vieillissements des différents 

turbomoteurs d’un hélicoptère peuvent être harmonisés. L’harmonisation de ces 

vieillissements peut par exemple avoir pour but de faire coïncider les dates de 

maintenance des différents turbomoteurs d’un hélicoptère pour limiter 

l’immobilisation de l’hélicoptère. Pour tous les vols où une mise en veille est a 

priori impossible, le pack de réactivation amovible est démonté du turbomoteur, 

ce qui évite de pénaliser l’hélicoptère par un surpoids inutile. Un pack de 

réactivation d’un turbomoteur peut également être monté sur différents 

turbomoteurs et donc sur différents hélicoptères. Un même pack peut donc 

participer à l’hybridation de différents turbomoteurs de différents hélicoptères.

Avantageusement et selon l’invention, lesdits moyens de réactivation dudit 

turbomoteur comprennent au moins:

- un premier dispositif de réactivation monté sur ledit boîtier et 

comprenant un arbre, dit premier arbre d’entrée de boîtier, relié 

mécaniquement audit arbre de sortie de boîtier, et des moyens 

commandés de mise en rotation dudit premier arbre d’entrée de 

boîtier, de manière à pouvoir entraîner ledit arbre de sortie en 

rotation,

- un second dispositif de réactivation monté sur ledit boîtier et 

comprenant un arbre, dit second arbre d’entrée de boîtier, relié 

mécaniquement audit arbre de sortie, et des moyens commandés de 

mise en rotation dudit second arbre d’entrée de boîtier, de manière à 

pouvoir entraîner ledit arbre de sortie en rotation.
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Selon cette variante, les moyens de réactivation du turbomoteur 

comprennent deux dispositifs de réactivation, chaque dispositif étant monté et 

supporté par le boîtier amovible. Le montage/démontage du boîtier amovible sur 

le turbomoteur par le biais des moyens d’accouplement réversible emporte donc le 

montage/démontage des dispositifs de réactivation du turbomoteur. Un pack de 

réactivation selon ce mode de réalisation forme donc un pack prêt à l’emploi (plus 

connu sous la dénomination anglaise de « plug and play »). Chaque dispositif de 

réactivation comprend en outre des moyens de mise en rotation d’un arbre 

d’entrée dans le boîtier amovible relié mécaniquement à l’arbre de sortie du 

boîtier. Cette architecture forme donc deux unités indépendantes, chaque unité 

étant formée d’un dispositif de réactivation et étant remplaçable indépendamment 

de l’autre.

Avantageusement et selon l’invention, lesdits moyens d’accouplement 

réversible dudit arbre de sortie de boîtier audit arbre d’entraînement dudit 

générateur de gaz sont formés par une boite accessoire dudit turbomoteur.

Selon cette variante, l’accouplement du pack amovible à l’arbre 

d’entrainement du générateur de gaz dudit turbomoteur est obtenu par le biais 

d’une boite accessoire du turbomoteur. Une boite accessoire d’un turbomoteur 

comprend par exemple un ensemble de pignons qui permet l’entrainement de 

servitudes nécessaires au fonctionnement du générateur de gaz du turbomoteur et 

éventuellement d’équipements spécifiques de l’hélicoptère, tels que des groupes 

de climatisation ou tout autre accessoire. Selon cette variante, l’arbre de sortie du 

boîtier amovible est engrené de manière réversible dans un pignon de la boite 

accessoire.

Avantageusement et selon l’invention, lesdits moyens commandés de mise 

en rotation dudit premier arbre d’entrée de boîtier dudit premier dispositif de 

réactivation sont aptes à entraîner ledit premier arbre d’entrée à une vitesse 

prédéterminée dans un délai inférieur au délai nécessaire pour que lesdits moyens 

de mise en rotation dudit second arbre d’entrée dudit second dispositif de 

réactivation entraînent ledit second arbre d’entrée à une vitesse prédéterminée, 

ledit premier dispositif de réactivation formant ainsi un dispositif de réactivation 
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rapide dudit turbomoteur et ledit second dispositif de réactivation formant un 

dispositif de réactivation normale dudit turbomoteur.

Selon cette variante, les deux dispositifs de réactivation présentent des 

caractéristiques distinctes. En particulier, le premier dispositif de réactivation 

permet la réactivation rapide du turbomoteur, par exemple lorsque la pleine 

puissance du turbomoteur en veille est rapidement nécessaire du fait d’une panne 

d’un autre turbomoteur. Le second dispositif de réactivation permet une 

réactivation normale du turbomoteur, par exemple lorsque l’hélicoptère va passer 

d’une situation de vol de croisière ou économique à une phase d’atterrissage où la 

pleine puissance des moteurs est nécessaire.

Avantageusement et selon l’invention, lesdits moyens de mise en rotation 

dudit dispositif de réactivation rapide comprennent un générateur à propergol 

solide, une turbine pneumatique reliée à un stockeur pneumatique, une turbine 

hydraulique reliée à un stockeur hydropneumatique, ou une machine électrique 

reliée à un stockeur d’énergie électrique.

Avantageusement et selon l’invention, le boîtier amovible d’accouplement 

comprend un arbre intermédiaire portant un premier pignon intermédiaire engrené 

dans une couronne dentée portée par ledit premier arbre d’entrée de boîtier, et un 

second pignon intermédiaire engrené dans une couronne dentée portée par ledit 

second arbre d’entrée de boîtier, ledit arbre de sortie de boîtier étant couplé audit 

second arbre d’entrée de boîtier.

Cette architecture du boîtier amovible permet par exemple de réduire ou 

multiplier la vitesse de la chaîne de réactivation rapide en choisissant des rapports 

d’engrenage adaptés. De préférence, le premier arbre d’entrée et le second arbre 

d’entrée sont parallèles de sorte qu’ils forment chacun, avec le dispositif de 

réactivation associé, une unité indépendante, remplaçable éventuellement 

indépendamment de l’autre.

Avantageusement et selon cette variante, le premier pignon intermédiaire 

est monté sur ledit arbre intermédiaire par le biais d’une roue libre configurée et 

orientée pour pouvoir entraîner ledit arbre intermédiaire en rotation en cas de 

rotation dudit premier arbre d’entrée.
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La roue libre permet de transférer à l’arbre intermédiaire la puissance 

mécanique du premier arbre d’entrée transmise par le dispositif de réactivation 

rapide. L’arbre intermédiaire transmet ainsi ensuite la puissance mécanique reçue 

à l’arbre de sortie, par le biais du premier arbre d’entrée relié mécaniquement à 

cet arbre intermédiaire. En revanche, la puissance transmise à l’arbre 

intermédiaire par le biais du second arbre d’entrée n’est pas transmise au premier 

arbre d’entrée par le biais de la roue libre car cette dernière glisse. Cela permet de 

protéger la chaîne de réactivation rapide. En outre, une telle architecture permet 

de garantir que lors d’une demande de réactivation rapide, la puissance est 

toujours transmise au turbomoteur, même si le dispositif de réactivation normale 

est également actif. En d’autres termes, la chaîne de réactivation rapide prend le 

pas sur la chaîne de réactivation normale.

Selon une autre variante, le boîtier peut comprendre deux arbres 

intermédiaires, un premier arbre intermédiaire portant le premier pignon 

intermédiaire engrené dans le pignon porté par ledit premier arbre d’entrée de 

boîtier, et un second arbre intermédiaire portant le second pignon intermédiaire 

engrené dans le pignon porté par ledit second arbre d’entrée de boîtier, les deux 

arbres intermédiaires étant mécaniquement reliés l’un à l’autre, par exemple par le 

biais d’une roue libre.

Avantageusement et selon l’invention, le boîtier amovible comprend un 

carter étanche comprenant une ouverture de lubrification pour permettre de 

lubrifier les mécanismes dudit boîtier amovible.

L’invention concerne également une architecture d’un système propulsif 

d’un hélicoptère multi-moteur comprenant des turbomoteurs reliés à une boite de 

transmission de puissance, caractérisée en ce qu’elle comprend :

- au moins un turbomoteur parmi lesdits turbomoteurs, dit 

turbomoteur hybride, apte à fonctionner dans au moins un régime 

de veille au cours d’un vol stabilisé de l’hélicoptère, les autres 

turbomoteurs fonctionnant seuls au cours de ce vol stabilisé,

- un pack amovible de réactivation d’un turbomoteur selon 

l’invention monté sur ledit turbomoteur hybride de manière à 
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permettre sur commande de sortir ledit turbomoteur hybride d’un 

régime de veille.

L’invention concerne également un hélicoptère comprenant un système 

propulsif caractérisé en ce que ledit système propulsif présente une architecture 

selon l’invention.

L'invention concerne également un pack de réactivation amovible d’un 

turbomoteur, une architecture d’un système propulsif d’un hélicoptère multi- 

moteurs, et un hélicoptère équipé d’un système propulsif présentant une telle 

architecture, caractérisés en combinaison par tout ou partie des caractéristiques 

mentionnées ci-dessus ou ci-après.

5. Liste des figures

D'autres buts, caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront à la 

lecture de la description suivante donnée à titre uniquement non limitatif et qui se 

réfère aux figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’un pack de réactivation 

amovible d’un turbomoteur selon un mode de réalisation de 

l’invention monté sur un turbomoteur,

- la figure 2 est une autre vue schématique d’un pack de réactivation 

amovible d’un turbomoteur selon un mode de réalisation de 

l’invention,

- la figure 3 est une vue schématique d’un hélicoptère comprenant un 

turbomoteur équipé d’un pack de réactivation selon un mode de 

réalisation de l’invention.

6. Description détaillée d’un mode de réalisation de l’invention

Sur les figures, les échelles et les proportions ne sont pas respectées et ce, 

à des fins d’illustration et de clarté.

La figure 1 est une vue schématique d’un pack 5 amovible de réactivation 

d’un turbomoteur selon un mode de réalisation de l’invention monté sur un 

turbomoteur 6 d’un hélicoptère.

Ce turbomoteur 6 comprend un générateur 7 de gaz et une turbine 8 libre 

entraînée en rotation par les gaz produits par le générateur 7 de gaz. A cet effet, le 
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générateur 7 de gaz comprend un compresseur 9 d’air alimenté en air par une 

entrée d’air non représenté sur les figures. Le compresseur 9 alimente une 

chambre 10 de combustion d’un carburant dans l’air comprimé qui délivre des gaz 

brûlés fournissant de l’énergie cinétique. Une turbine 11 de détente partielle des 

gaz brûlés est en outre couplée au compresseur 10 par le biais d’un arbre 12 

d’entraînement pour pouvoir entraîner en rotation le compresseur 10 et des 

équipements nécessaires au fonctionnement du générateur de gaz ou à 

l’hélicoptère. La partie résultante des gaz brûlés entraîne la turbine 8 libre de 

transmission de puissance, qui est reliée mécaniquement à une boite 22 de 

transmission de puissance par l’intermédiaire d’une roue libre 21.

Le pack 5 amovible de réactivation du turbomoteur 6 comprend un boîtier 

30 amovible comprenant un arbre 31 de sortie de boîtier, un dispositif 32 de 

réactivation rapide du turbomoteur 6 monté sur le boîtier 30 et un dispositif 33 de 

réactivation normale du turbomoteur 6 monté sur le boîtier 30. Le dispositif 32 de 

réactivation rapide comprend en outre un arbre d’entrée de boîtier, dit premier 

arbre 34 d’entrée de boîtier relié mécaniquement à l’arbre 31 de sortie par un 

système d’engrenages décrit en détail en lien avec la figure 2. Le dispositif 33 de 

réactivation normale comprend également un arbre d’entrée de boîtier, dit second 

arbre 35 d’entrée de boîtier, également relié à l’arbre 31 de sortie de boîtier par un 

système d’engrenage décrit en lien avec la figure 2.

Le pack de réactivation comprend en outre des moyens d’accouplement 

réversible de l’arbre 31 de sortie de boîtier à l’arbre 12 d’entraînement du 

générateur 7 de gaz. Ces moyens sont formés par une boite 14 accessoire du 

turbomoteur 6. En d’autres termes, l’arbre 31 de sortie peut être 

accouplé/désaccouplé à un pignon 15 de la boite 14 accessoire du turbomoteur 6.

Un pack de réactivation selon l’invention peut donc être aisément 

monté/démonté sur un turbomoteur 6 en fonction des besoins de la mission de 

l’hélicoptère sur lequel le turbomoteur 6 est installé. Le turbomoteur 6 et les 

dispositifs 32, 33 de réactivation du turbomoteur sont en outre pilotés par un 

dispositif de contrôle-commande propre non représenté sur les figures à des fins 

de clarté.
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La figure 2 présente en détail une architecture du boîtier 30 et en 

particulier du système d’engrenages reliant mécaniquement l’arbre 34 d’entrée du 

dispositif 32 de réactivation rapide et l’arbre 35 d’entrée du dispositif 33 de 

réactivation normale à l’arbre 31 de sortie de boîtier. Le boîtier 30 comprend un 

carter 50 dans lequel est logé le système d’engrenages. Chaque dispositif de 

réactivation comprend une platine 62, 63 fixée sur le carter 50 par le biais de 

moyens du type vis/écrous, non représentés sur les figures à des fins de clarté.

Ce système d’engrenages comprend l’arbre 34 monté sur des paliers 44 

portés par le carter 50 et l’arbre 35 monté sur des paliers 45 portés par le carter 50. 

Les arbres 34 et 31 sont parallèles et présentent un entraxe qui est par exemple 

inférieur à 200 mm de manière à former un boîtier compact aisément manipulable 

par un opérateur lors des opérations de montage/démontage du pack. L’arbre 34 

comprend en outre une couronne 54 dentée engrenée dans un pignon 57 porté par 

un arbre 37 intermédiaire. Cet arbre 37 intermédiaire est monté sur des paliers 47 

du carter 50. Selon le mode de réalisation des figures, le pignon 57 est monté sur 

l’arbre 37 intermédiaire par le biais d’une roue libre 25. L’arbre 37 intermédiaire 

comprend en outre un pignon 58 engrené dans la couronne 55 de l’arbre 35 relié 

au dispositif 33 de réactivation normale. La roue libre 25 est orientée de sorte 

qu’une rotation de l’arbre 34 entraîne une rotation de l’arbre 37 intermédiaire, qui 

entraîne lui-même l’arbre 35 en rotation. En revanche, une rotation de l’arbre 37 

intermédiaire par le biais de l’arbre 35 n’entraîne pas l’arbre 34 en rotation. Dans 

cette configuration, la roue libre 25 glisse.

Le carter 50 comprend en outre une ouverture 51 de lubrification du 

système d’engrenages. Cela permet de lubrifier à la fois les pignons, les couronnes 

et la roue libre du système d’engrenages.

Chaque dispositif de réactivation comprend en outre des moyens 

commandés de mise en rotation de l’arbre d’entrée de boîtier auquel il est relié.

Par exemple, les moyens commandés 32 de mise en rotation du premier 

arbre 34 d’entrée de boîtier du dispositif de réactivation rapide comprennent un 

générateur à propergol solide ou une turbine pneumatique reliée à un stockeur 

pneumatique ou une turbine hydraulique reliée à un stockeur hydropneumatique,
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ou une machine électrique reliée à un stockeur d’énergie électrique. De manière 

générale, il s’agit de moyens adaptés pour pouvoir mettre rapidement en 

mouvement ledit premier arbre 34 d’entrée de boîtier à une vitesse de rotation 

importante, par exemple supérieure à 30 000 tours/minute, pour pouvoir 

5 rapidement mettre en mouvement l’arbre 31 de sortie de boîtier et donc réactiver 

rapidement le turbomoteur 6 auquel le pack de réactivation est relié.

Les moyens commandés 33 de mise en rotation du second arbre 35 

d’entrée de boîtier du dispositif de réactivation rapide comprennent par exemple 

une génératrice/démarreur adaptée pour entraîner l’arbre en rotation à une vitesse 

10 de l’ordre de 10 000 à 20 000 tours/minute.

L’invention concerne également une architecture d’un système propulsif 

d’un hélicoptère multi-moteur comprenant des turbomoteurs 6, 16 reliés à une 

boite 22 de transmission de puissance comme présenté sur la figure 3. Selon cette 

architecture, un turbomoteur 6 est équipé, par le biais de sa boite accessoire, d’un 

15 pack amovible de réactivation tel que décrit en lien avec les figures 1 et 2.
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REVENDICATIONS

5 1. Pack amovible de réactivation d’un turbomoteur (6) d’hélicoptère

comprenant un générateur (7) de gaz équipé d’un arbre (12) d’entrainement, ledit 

turbomoteur (6) étant apte à fonctionner dans au moins un régime de veille au 

cours d’un vol stabilisé de l’hélicoptère, ledit pack amovible comprenant :

un boîtier (30) amovible comprenant un arbre (31) de sortie de 

10 boîtier,

des moyens (32, 33) commandés d’entrainement en rotation dudit 

arbre (31) de sortie de boîtier, dits moyens de réactivation dudit 

turbomoteur, comprenant au moins :

® un premier dispositif (32) de réactivation monté sur ledit 

15 boîtier (30) et comprenant un arbre, dit premier arbre (34)

d’entrée de boîtier, relié mécaniquement audit arbre (31) de 

sortie de boîtier, et des moyens commandés de mise en 

rotation dudit premier arbre (34) d’entrée de boîtier,

» un second dispositif (33) de réactivation monté sur ledit 

20 boîtier (30) et comprenant un arbre, dit second arbre (35)

d’entrée de boîtier, relié mécaniquement audit arbre (31) de 

sortie, et des moyens commandés de mise en rotation dudit 

second arbre (35) d’entrée de boîtier,

des moyens (14) mécaniques d’accouplement réversible dudit arbre 

25 (31) de sortie de boîtier audit arbre (12) d’entrainement dudit

générateur de gaz.

2. Pack selon la revendication 1, caractérisé en ce que lesdits moyens 

d’accouplement réversible dudit arbre (31) de sortie 'de boîtier audit arbre (12) 

d’entraînement dudit générateur de gaz sont formés par une boite (14) accessoire

30 dudit turbomoteur (6).

3. Pack selon l’une des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que lesdits 
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moyens commandés de mise en rotation dudit premier arbre (34) d’entrée de 

boîtier dudit premier dispositif (32) de réactivation sont aptes à entraîner ledit 

premier arbre (34) d’entrée à une vitesse prédéterminée dans un délai inférieur au 

délai nécessaire pour que lesdits moyens de mise en rotation dudit second arbre 

(35) d’entrée dudit second dispositif (33) de réactivation entraînent ledit second 

arbre (35) d’entrée à une vitesse prédéterminée, ledit premier dispositif (32) de 

réactivation formant ainsi un dispositif de réactivation rapide dudit turbomoteur 

(6) et ledit second dispositif (33) de réactivation formant un dispositif de 

réactivation normale dudit turbomoteur (6).

4. Pack selon la revendication 3, caractérisé en ce que lesdits moyens de mise 

en. rotation dudit dispositif (32) de réactivation rapide comprennent un générateur 

à propergol solide, une turbine pneumatique reliée à un stockeur pneumatique, 

une turbine hydraulique reliée à un stockeur hydropneumatique, ou une machine 

électrique reliée à un stockeur d’énergie électrique.

5. Pack selon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit 

boîtier (30) amovible comprend un arbre (37) intermédiaire portant un premier 

pignon (57) intermédiaire engrené dans une couronne dentée (54) portée par ledit 

premier arbre (34) d’entrée de boîtier et un second pignon (58) intermédiaire 

engrené dans une couronne dentée (55) portée par ledit second arbre (35) d’entrée 

de boîtier, ledit arbre (31) de sortie de boîtier étant couplé audit second arbre (35) 

d’entrée de boîtier.

6. Pack selon la revendication 5, caractérisé en ce que ledit premier pignon 

(57) intermédiaire est monté sur ledit arbre (37) intermédiaire par le biais d’une 

roue libre (25) configurée et orientée pour pouvoir entraîner ledit arbre (37) 

intermédiaire en rotation en cas de rotation dudit premier arbre (34) d’entrée.

7. Pack selon l’une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit 

boîtier (30) amovible comprend un carter (50) étanche comprenant une ouverture 

(51) de lubrification pour permettre de lubrifier les mécanismes dudit boîtier 

amovible.

8. Architecture d’un système propulsif d’un hélicoptère multi-moteur 

comprenant des turbomoteurs (6, 16) reliés à une boite (22) de transmission de
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puissance,

caractérisée en ce qu’elle comprend :

au moins un turbomoteur (6) parmi lesdits turbomoteurs, dit 

turbomoteur hybride, apte à fonctionner dans au moins un régime 

5 de veille au cours d’un vol stabilisé de l’hélicoptère, les autres

turbomoteurs fonctionnant seuls au cours de ce vol stabilisé,

un pack (5) amovible de réactivation d’un turbomoteur selon Tune 

des revendications 1 à 7 monté sur ledit turbomoteur (6) hybride de 

manière à permettre sur commande de sortir ledit turbomoteur 

0 hybride d’un régime de veille.

9. Hélicoptère comprenant un système propulsif caractérisé en ce que ledit 

système propulsif présente une architecture selon la revendication 9.
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